Voeu n°3 - CMCD - CTA

Article concerné : REGLEMENT CMCD
Article 3.2. COMPTABILISATION

Origine du Veeu :CTA

Exposé des motifs :

Objet : cumul des fonctions.

Actuellement on ne compte les matches que sur 1 socle : soit arbitrage, soit suivi en tant
qu'accompagnateur territorial ou national sur désignation CTA ou CNA, soit OTM neutre sur
désignation LNH ou LBE, soit délégué sur désignation CNA.

Toutes les fonctions doivent permettre d'alimenter le socle global
Modification proposée

Toutes les fonctions doivent permettre d'alimenter le socle global : les arbitrages sur
désignation d'une instance, les accompagnements sur désignations d'une instance, les tables de
marque sure désignation d'une instance, les fonctions de délégué sur désignation d'une instance
sont cumulées dans la comptabilisation



